
a . aider chaque pays à sauvegarder la souveraineté
de son espace aérien ;

b. contribuer à dissuader de toute attaque contre
l'Amérique du Nord en fournissant les moyens
d'assurer la surveillance aérospatiale,
d'alerter contre les attaques aérospatiales, de
les caractériser et de se défendre contre une
attaque aérienne ; e t

c . si la dissuasion devait échouer, assurer une
riposte appropriée à toute attaque en prévoyant
l'utilisation efficace des forces disponibles
des deux pays pour la défense aérienne .

Comme c'est le cas de toutes les activités communes
de défense, les activités futures du NORAD exigeront la
collaboration la plus étroite des autorités de nos deux
gouvernements . Il est admis que cette collaboration ne
pourra être satisfaisante pour les deux parties que si des
consultations détaillées et valables se tiennent sur une
base permanente . Nos deux gouvernements conviennent donc de
veiller à ce que de telles consultations aient lieu .

Sur la base de notre évaluation commune de la
situation décrite et de l'expérience acquise par les deux
pays depuis la création du NORAD, mon gouvernement propose
que les principes suivants régissent à l'avenir
l'organisation et les opérations du Commandement de la
défense aérospatiale de l'Amérique du Nord :

a . Le Commandant-en-chef du NORAD (CINCNORAD) et
son adjoint, en l'absence du CINCNORAD,
relèveront du Chef de l'état-major de la
Défense du Canada et des chefs d'état-major
interarmées des Etats-Unis, lesquels seront
responsables envers leurs gouvernements
respectifs . Le CINCNORAD donnera son appui,
dans le cadre de ses fonctions, à l'application
des principes de surveillance, d'alerte, de
contrôle et de défense approuvés par les
autorités de nos deux pays, pour la défense du
secteur Canada - Etats-Unis de la zone OTAN .

b . Le NORAD comprendra les unités de combat et les
ressources humaines qui lui sont spécifiquement
attribuées par les deux gouvernements .
L'autorité du CINCNORAD sur ces unités et ces
ressources se limitera â la direction
opérationnelle définie ci-dessous .
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